
 

 

MRC de Papineau – État d’avancement du Plan de gestion des matières résiduelles au 31 décembre 2025 

Orientation 1 : Améliorer la GMR en priorisant les 3RV 

Numéro Mesure Description Responsable Échéancier Avancement 
au 31 
décembre 
2025  (%) 

Commentaire 

1.1 Adopter une 
politique de 
réduction à la source 
et de lutte au 
gaspillage 
alimentaire de façon 
à réduire 
l’élimination à 525 
kg/hab de résidus 
d’ici 2028 

Encadrer la vente des produits à usage unique: sacs et 
bouteilles d’eau en plastique 

Municipalité 
2023-2030 

30  

Offrir à prix réduit au moins deux produits réutilisables 
ou écologiques (couches lavables, produits d’hygiène 
durables) 

Municipalité 

2023-2030 

50  

Maintenir les subventions à l’achat de composteurs 
domestiques 

Municipalité 
2023-2030 

70  

Encourager et promouvoir la récupération et la 
redistribution d’aliments consommables auprès des 
donateurs potentiels 

MRC/Municipalité 

2023-2030 

10  

1.2 Appliquer une vision 
écoresponsable aux 
pratiques de la MRC 
et des municipalités 

Favoriser l’utilisation de produits réutilisables et 
interdire l’utilisation des produits à usage unique non 
recyclables et non compostables dans les bureaux de 
la MRC et des municipalités 

MRC/Municipalité 

2024-2030 

50  

Bonifier la politique d’achat et d’approvisionnement 
responsables 

MRC/Municipalité 2023-2030 
15  

Élaborer un guide des évènements écoresponsables MRC/Municipalité 2023-2030 10  

1.3 Développer une 
stratégie de réemploi 
pour l’ensemble du 
territoire 

Identifier les gisements récupérables par le réemploi MRC 2024 0  

Documenter et faire connaître les services offerts en 
réemploi sur le territoire 

MRC/Municipalité 2024-2030 
20  

Promouvoir les activités de réemploi sur le territoire MRC/Municipalité 2025-2030 10  

Favoriser la mise en place d’ateliers de réparation (ex. 
Réparothon) des petits électroménagers, petits 
moteurs, mobilier, etc.  

Municipalité 

2025-2030 

0  

Offrir un soutien financier et logistique pour améliorer 
la prestation de services en réemploi 

MRC/Municipalité 2025-2030 
10  

Privilégier les modes de gestion qui favorisent le 
réemploi et la valorisation (collecte en camion cube, 
collecte spéciale, collecte sur appel, apport 
volontaire) 

Municipalité 

2023-2030 

40  

 

  



 

 

 

MRC de Papineau – État d’avancement du Plan de gestion des matières résiduelles au 31 décembre 2025 

Orientation 2 : Assurer le suivi de l’application du PGMR et accompagner les générateurs 

Numéro Mesure Description Responsable Échéancier Avancement 
(%) 

Commentaire 

2.1 Établir un protocole 
de collecte des 
données en GMR 
auprès des 
municipalités  

Développer un formulaire simple pour recueillir 
annuellement les données quantitatives auprès des 
municipalités locales 

MRC 

2023-2030 

0  

Produire et diffuser le bilan annuel en GMR 
MRC 2024-2030 

0  

2.2 Réaliser le suivi de 
l’avancement du 
PGMR et diffuser les 
résultats tout en 
impliquant les 
acteurs du milieu 

Communiquer aux élus et aux citoyens la performance 
et l’avancement du plan d’action du PGMR 

MRC 2024-2030 
50  

Tenir des rencontres de suivi du PGMR avec la 
Commission d’aménagement, Ressources naturelles 
et Environnement (CARNE) de et proposer, s'il y a lieu, 
des solutions pour améliorer sa mise en œuvre 

MRC 

2023-2030 

0  

Créer des tables de travail pour les projets spéciaux en 
gestion des matières résiduelles 

MRC 2024-2030 
0  

Animer des journées thématiques avec les 
responsables municipaux sur le PGMR et son 
avancement 

MRC 

2023-2030 

0  

Organiser des ateliers de travail sur les opportunités de 
mutualisation des services et de symbiose industrielle 

MRC 2023-2030 
0  

2.3 Développer un 
programme éducatif 
à la GMR sur le 
territoire 

Aider les municipalités à produire leurs outils de 
communication en gestion des matières organiques  

MRC 2024-2030 
0  

Faire connaître les outils de bonnes pratiques de tri (ex. 
l’application « Ça va où? » et la Charte des matières 
recyclables) 

Municipalité 

2023-2030 

60  

Poursuivre la diffusion des capsules municipales 
informatives destinées au secteur résidentiel et aux ICI 

Municipalité 2023-2030 
40  

Développer et soutenir les projets scolaires en GMR 
(tri, compostage, gaspillage alimentaire) : 
ateliers/formations dans les écoles et CPE 

MRC/Municipalité 

2024-2030 

20  

Organiser les visites guidées des installations de GMR 
(établissements scolaires, citoyens) 

MRC/Municipalité 2025-2030 
10  

2.4 Maintenir une veille 
informationnelle 
concernant la GMR 

Mettre sur pieds une patrouille verte (sensibilisation 
sur le terrain) qui rencontre les différents générateurs 
(citoyens, ICI, CRD) 

Municipalité 

2023-2030 

20  



 

 

Obtenir l'information concernant les nouvelles et les 
développements en GMR 

MRC/Municipalité 2023-2030 
50  

 

MRC de Papineau – État d’avancement du Plan de gestion des matières résiduelles au 31 décembre 2025 

Orientation 3 : Harmoniser et bonifier les pratiques municipales en GMR 

Numéro Mesure Description Responsable Échéancier Avancement 
(%) 

Commentaire 

3.1 Mettre à jour et 
harmoniser la 
réglementation 
applicable à la 
gestion des matières 
résiduelles de façon 
à contribuer à la 
récupération des 
75% des matières 
recyclables d’ici 
2026 conformément 
à l’entente avec 
l’ODG des matières 
recyclables 

Proposer un règlement modèle cohérent avec les 
objectifs du PGMR à l'intention des municipalités 

MRC 2024-2030 
0  

Interdire les résidus verts, les matières recyclables, les 
encombrants, les résidus de CRD et les RDD dans la 
collecte des déchets 

Municipalité 

2025-2030 

80  

Obliger les gestionnaires d'immeubles multilogements 
et les ICI à prévoir des espaces suffisants pour la 
récupération des matières recyclables et organiques 

Municipalité 

2025-2030 

70  

3.2 Harmoniser les 
contrats et les devis 
des services en GMR 
conformément à 
l’entente avec l’ODG 
des matières 
recyclables 

Étudier la faisabilité, pour les municipalités, d'avoir des 
devis ou des contrats communs concernant la collecte 
et le transport des déchets, des encombrants, des 
matières recyclables et des matières organiques 

Municipalité 

2026-2030 

60  

3.3 

Établir une stratégie 
régionale de gestion 
des débris après 
sinistre 

Réaliser un diagnostic/portrait des sinistres qui 
peuvent survenir sur le territoire 

MRC/Municipalité 2023-2030 
10  

Produire un plan de gestion des débris après sinistre Municipalité 2024-2030 0  

Établir les modes de gestion adaptés aux différentes 
catégories de matières 

Municipalité 2024-2030 
10  

Produire des outils d’ISÉ (guide de gestion, brochure 
informative, etc.) 

Municipalité 2025-2030 
15  

 

 

 



 

 

 

 

 

MRC de Papineau – État d’avancement du Plan de gestion des matières résiduelles au 31 décembre 2025 

Orientation 4 : Optimiser les services en GMR 

Numéro Mesure Description Responsable Échéancier Avancement 
(%) 

Commentaire 

4.1 
Mettre en œuvre la 
stratégie de gestion des 
matières organiques 
(MO) de façon à 
recycler 60% des 
matières organiques 
d’ici 2028 

Implanter ou optimiser la collecte en bacs bruns ou 
l’apport volontaire des matières organiques dans les 
municipalités de taille moyenne (plus de 220 unités 
d’occupation dans le périmètre d’urbanisation) 

Municipalité 

2025-2030 

75  

Implanter ou poursuivre la collecte, l’apport 
volontaire ou le compostage domestique ou 
communautaire dans les municipalités de petite 
taille 

Municipalité 

2023-2030 

80 

 

 

4.2 Optimiser les services 
offerts par les 
écocentres de façon à 
récupérer 70% des 
résidus de CRD non 
agrégats d’ici 2028 

Bonifier et optimiser les services offerts par les 
écocentres et les installations complémentaires : 
horaire d’ouverture, matières acceptées, points de 
dépôts de proximité, écocentres mobiles, etc. 

Municipalité 

2024-2030 

50 

 

 

4.3 

Développer une option 
à long terme de gestion 
des résidus ultimes 

Envisager, de concert avec les MRC de l’Outaouais ou 
non, l’élaboration d’un scénario viable de gestion des 
résidus ultimes à long terme 

MRC 

2023-2030 

50  

Sélectionner un lieu d'élimination pouvant recevoir 
les déchets des municipalités à moyen terme, après 
le contrat actuel (LET de Lachute ou autre lieu 
d’élimination) 

MRC 

2024 

90  

 

 

 

 

 

 



 

 

MRC de Papineau – État d’avancement du Plan de gestion des matières résiduelles au 31 décembre 2025 

Orientation 5 : Améliorer le niveau de connaissances et la performance des secteurs ICI et CRD 

Numéro Mesure Description Responsable Échéancier Avancement 
(%) 

Commentaire 

5.1 
Améliorer la 
performance en 
récupération des 
matières résiduelles 
des ICI 

Effectuer une caractérisation des matières 
résiduelles générées par les ICI 

MRC/Municipalité 2024 5  

Évaluer la possibilité de mettre en place une 
tarification incitative 

Municipalité 2025-2030 10  

Poursuivre les démarches entamées en lien avec le 
programme de récupération des plastiques agricoles 

MRC/Municipalité 2023-2030 0  

5.2 Promouvoir les 
pratiques d’économie 
circulaire sur le 
territoire 

Diffuser les initiatives et les cas à succès en 
symbioses industrielles 

MRC 2024-2030 0  

5.3 Acquérir des 
connaissances sur le 
flux des résidus de CRD 
sur le territoire généré 
par les citoyens et les 
ICI surs le territoire. 

Brosser le portrait des résidus de CRD générés sur le 
territoire de la MRC 

MRC 2024-2025 0  

Réaliser une étude de caractérisation des résidus de 
CRD 

MRC/Municipalité 2025 0  

Identifier des débouchés potentiels pour les résidus 
de CRD problématiques 

MRC/Municipalité 2026-2030 10  

5.4 Inciter les citoyens et 
les entrepreneurs à 
acheminer leurs 
résidus de CRD dans un 
lieu de récupération 

Fournir de l’information sur les possibilités et les 
avantages de la récupération des résidus de CRD lors 
de l’émission de permis de bâtir 

Municipalité 2023-2030 20  

Proposer un incitatif financier associé à l’émission 
d’un permis (ex.: dépôt remboursable exigé par la 
municipalité de Duhamel) 

Municipalité 2024-2030 0  

 

 

 

 



 

Début Fin

Nombre de 
bacs distribués 

au 1er juillet 
2025

Date de 
distribution 
(MM/AAAA)

Résidus 
verts

Résidus 
alimen-
taires

Début Fin

80115 463 Non N/A N/A N/A N/A 463 08/2023 N/A N/A N/A N/A N/A N/A
80145 684 Non N/A N/A N/A N/A 15 06/2019 N/A N/A N/A N/A N/A N/A
80103 455 Non N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A
80135 1067 Non N/A N/A N/A N/A 1000 07/2023 N/A N/A N/A N/A N/A N/A
80005 263 Non N/A N/A N/A N/A 244 04/2024 N/A N/A N/A N/A N/A N/A
80130 687 Non N/A N/A N/A N/A 115 07/2022 N/A N/A N/A N/A N/A N/A
80095 1618 Non N/A N/A N/A N/A N/A N/A 50 07/2024 N/A N/A N/A N/A
80055 137 Non N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A
80060 294 Non N/A N/A N/A N/A 294 07/2022 294 07/2022 N/A N/A N/A N/A
80065 398 Non N/A N/A N/A N/A 290 08/2022 285 10/2022 N/A N/A N/A N/A
80010 403 Non Bacs bruns 403 52 1/2025 12/2025 N/A N/A 600 12/2019 1 N/A N/A N/A
80090 927 Non Bacs bruns 927 52 1/2024 12/2024 N/A N/A N/A N/A 1 N/A 5/2025 10/2025
80085 574 Non N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A
80110 355 Non N/A N/A N/A N/A 355 01-2022 N/A N/A N/A N/A N/A N/A
80015 171 Non N/A N/A N/A N/A 75 01-2018 75 01-2018 1 1 01/2025 12/2025
80020 337 Non N/A N/A N/A N/A 337 01/2023 N/A N/A N/A N/A N/A N/A
80087 450 Non Bacs bruns 450 37 01/2025 12/2025 N/A N/A 550 12/2023 1 0 N/A N/A
80037 907 Non Bacs bruns 907 Oui 126 01/2025 12/2025 N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A
80045 474 Non Bacs bruns 474 Oui 52 01/2025 12/2025 N/A N/A N/A N/A 1 0 1/2025 12/2025
80078 926 Non N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A 1 1 1/2025 12/2025
80027 1558 Non Bacs bruns 1525 Oui 36 01/2025 12/2025 N/A N/A 1525 N/A 1 1 1/2025 12/2025
80125 439 Non N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A 0 0 N/A N/A
80070 193 Non N/A N/A N/A N/A N/A N/A 25 7/2023 1 1 01/2025 10/2025
80050 1127 Non Bacs bruns 1127 Oui 36 01/2025 12/2025 N/A N/A 1127 01/2020 N/A N/A N/A N/A
80140 894 Non Bacs bruns 894 36 01/2025 12/2025 N/A N/A 893 6/2022 1 0 7/2025 7/2025

Nombre total 
d'unités 

d'occupation 
résidentielles

(1-9 logements), 
incluant les chalets

Règlement
interdisant ou 

limitant 
significativement le 

stockage et 
l'épandage 

de MRF (oui/non)

Collecte porte-à-porte  Composteurs domestiques Apport volontaire

Nombre d'unités 
d'occupation

desservies au 1er 

juillet 2025

Implantation 
(MM/AAAA)

Type de collecte 
(bacs bruns/sacs 

de couleur)

Nombre d'unités 
d'occupation 
résidentielles 

desservies au 1er 

juillet 2025

Desserte des ICI 
assimilables au 
1er juillet 2025 

(oui/non)

Nombre de  
collectes en 

2025

Période couverte par la 
collecte en 2025 (MM/AAAA)

ANNEXE 1 − RAPPORT ANNUEL DE SUIVI DU PGMR 2025

Code géo Nom des municipalités au PGMR

Nombre de lieux d'apport 
volontaire

1. Identification du répondant

 Bacs de cuisine distribués

2. Gestion des matières organiques sur le territoire d'application du PGMR

Nom du PGMR (MRC) : MRC de Papineau

Je (le répondant) certifie l'exactitude des renseignements contenus dans le présent formulaire :

DateSignature du répondant

Fonction ou titre :
Adresse courriel :

Coordonnateur en environnement
a.rene@mrc-papineau.com

Prénom et nom :
Téléphone :

Alexandre L. René
819-427-6243 poste 1321

Renseignements généraux

Boileau (M)

Période couverte par 
la collecte des points 

d'apport volontaire en 
2025 (MM/AAAA)

Bowman (M)

Fassett (M)
Lac-des-Plages (M)

Chénéville (M)
Duhamel (M)

Lac-Simon (M)
Lochaber (CT)
Lochaber-Partie-Ouest (CT)
Mayo (M)
Montebello (M)
Montpellier (M)
Mulgrave-et-Derry (M)

Plaisance (M)
Ripon (M)
Saint-André-Avellin (M)
Saint-Émile-de-Suffolk (M)
Saint-Sixte (M)

Namur (M)
Notre-Dame-de-Bonsecours (M)
Notre-Dame-de-la-Paix (M)
Notre-Dame-de-la-Salette (M)
Papineauville (M)

Thurso (V)
Val-des-Bois (M)

Alexandre L. René
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Coordonnateur en environnement

a.rene@mrc-papineau.com

Commentaires

1

2

3

1

2

3

1

2

3

1

2

3

1

2

3

1

2

3

5. Quels sont les services municipaux qui pourraient être implantés ou 

bonifiés pour réduire à la source, réemployer, recycler et valoriser 

davantage les résidus de CRD sur votre territoire?

4. Quelle initiative locale a été implantée ou est en cours d’implantation 
pour détourner les résidus de CRD générés sur votre territoire de 

l’élimination? 

(Si des initiatives sont déployées seulement dans certaines municipalités de votre territoire, 

veuillez précisez les municipalités concernées dans la colonne « Commentaires ».)

3. Quel outil ou quelle mesure, de la part du gouvernement du Québec, 

serait le ou la plus utile pour améliorer la gestion des résidus de CRD sur 

votre territoire?  

(Veuillez détailler votre réponse dans la colonne « Commentaires ».)

Aucune initiative concluante pour le moment

Écocentres

Points de dépôts

Investissements dans les infrastructures de tri et de valorisation

Guides ou outils techniques pour les entrepreneurs et les citoyens

Incitatifs financiers pour encourager le tri ou la valorisation

Renseignements supplémentaires

6. Quels types de lieux sont particulièrement affectés par les dépôts 

sauvages de résidus de CRD sur votre territoire? 

Terrains vacants

Abords de routes

Téléphone :

Je (le répondant) certifie l'exactitude des renseignements contenus dans le présent formulaire :

ANNEXE 2 − RAPPORT ANNUEL DE SUIVI DU PGMR 2025

Nom du PGMR (MRC) : MRC de Papineau

1. Identification du répondant

Prénom et nom : Fonction ou titre :

Adresse courriel :

Alexandre L René

819-427-6243 poste 1321

Date

Gestion des résidus confiée aux entreprises privées responsables des divers chantiers

Signature du répondant

Manque de sensibilisation des entrepreneurs

2. Gestion des CRD sur le territoire d'application du PGMR

Consignes pour remplir le formulaire : 

- Si plus d’une réponse est applicable par question, indiquez vos réponses par ordre d’importance par rapport à votre situation dans les lignes 1, 2 ou 3 prévues à cet effet.
- Bien que toutes les réponses n’invitent pas directement à donner plus de détails en commentaires, nous vous encourageons tout de même à détailler vos réponses pour chacune des questions, le cas échéant. 

Questions

2. Quel est le principal défi rencontré dans la gestion des résidus de CRD 

sur votre territoire? 

Il n'y a pas de règlement à la MRC, chaque municipalité est responsable de son 

propre règlement.

1. En excluant les projets d’infrastructures routières, comment les 
municipalités de votre territoire exigent-elles principalement que les 

résidus de CRD issus des chantiers municipaux soit gérés?

(Dans cette question, l'expression « chantiers municipaux » inclut les chantiers réalisés par les 

employés municipaux et ceux pour lesquels la municipalité est donneuse d'ouvrage.) 

Choix de réponses

Non-respect des règlements municipaux en place (précisez lequel en commentaire, si applicable)

Alexandre L. René
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Avez-vous des commentaires, des projets ou des besoins dont vous 

souhaitez nous faire part et qui pourraient contribuer à la réflexion du 

MELCCFP sur la gestion des résidus de CRD au Québec?


